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Ce règlement est établi conformément à l'article R 123-9 du Code de l'Urbanisme. 

 

ARTICLE 1 – CHAMP D’APPLICATION DU PLAN LOCAL D’URB ANISME 

 

Les dispositions du présent règlement s’appliquent à l’ensemble du territoire de la commune de 
Bréhal. 

Le Plan Local d’Urbanisme est opposable à toute opération, construction ou installation utilisant 
l’espace qu’elle soit ou non assujettie à autorisation ou déclaration, que cette autorisation ou cette 
déclaration soit exigée par les dispositions du Code de l’Urbanisme ou par les dispositions d’une autre 
réglementation. 

 

ARTICLE 2 – PORTEE RESPECTIVE DU PRESENT REGLEMENT ET DES AUTRES 
LEGISLATIONS  RELATIVES  A  L’OCCUPATION  DES  SOLS  

 

Conformément à l’article R.111-1 du Code de l’Urbanisme, sont et demeurent applicables sur le 
territoire communal (nonobstant les dispositions du présent règlement) : 

 

Article R. 111-2 : Salubrité et sécurité publique  

Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation ou leurs dimensions, sont de nature à 
porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique. "il en est de même si les constructions 
projetées, par leur implantation à proximité d'autres installations, leurs caractéristiques ou leur 
situation, sont de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique". 

 

Article R. 111.3-2 : Conservation et mise en valeur  d'un site ou vestige archéologique  

Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions sont de nature, par leur localisation, à compromettre la 
conservation ou la mise en valeur d'un site ou de vestiges archéologiques. 

 

R. 111-4 : Desserte (sécurité des usagers) – accès – stationnement  

Le permis de construire peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies 
publiques ou privées dans des conditions répondant à l'importance ou à la destination de l'immeuble 
ou de l'ensemble d'immeubles envisagé, et notamment si les caractéristiques de ces voies rendent 
difficile la circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie. 

Il peut également être refusé si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies 
publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte 
tenu, notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l'intensité 
du trafic. 
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La délivrance du permis de construire peut être subordonnée : 
- à la réalisation d'installations propres à assurer le stationnement hors des voies publiques des 

véhicules correspondant aux besoins de l'immeuble à construire ; 

- à la réalisation de voies privées ou de tous autres aménagements particuliers nécessaires au 
respect des condition de sécurité mentionnées au deuxième alinéa ci-dessus. "Il ne peut être 
exigé la réalisation de plus d'une aire de stationnement par logement lors de la construction 
de logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat. 

"L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de transformation 
ou d'amélioration de bâtiments affectés à des logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat, 
y compris dans le cas où ces travaux s'accompagnent de la création de surface hors œuvre nette, 
dans la limite d'un plafond de 50% de la surface hors œuvre nette existant avant le commencement 
des travaux". 

Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En 
particulier, lorsque le terrain est desservi  par plusieurs voies, les constructions peuvent n'être 
autorisées que sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la 
moindre. 

 

R .111-14-2 : Respect des préoccupations d'environn ement  

Le permis de construire est délivré dans le respect des préoccupations d'environnement définies à 
l'article 1er de la loi n° 76-629 du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature. Il peut n'être 
accordé que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales, si les constructions, par leur 
situation, leur destination ou leurs dimensions, sont de nature à avoir des conséquences 
dommageables pour l'environnement. 

 

R. 111-15 : Respect de l'action d'aménagement du te rritoire  

Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales lorsque, par leur importance, leur situation, et leur affectation, des 
constructions contrarieraient l'action d'aménagement du territoire et d'urbanisme telle qu'elle résulte 
"de directives d'aménagement national approuvées par décret, et notamment" des dispositions "des 
schémas directeurs intéressant les agglomérations nouvelles approuvés avant le 1er octobre 1983 ou, 
postérieurement à cette date, dans les conditions prévues au b du deuxième alinéa de l'article R. 122-
22 (ancien) ». 

 

R. 111-21: Respect du patrimoine urbain, naturel et  historique  

Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions, par "leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou 
l'aspect extérieur" des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte 
au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à 
la conservation des perspectives monumentales. 

 



PLAN LOCAL D’URBANISME - BREHAL   REGLEMENT 

 

Se superposent aux règles propres du P.L.U. les prescriptions prises au titre de législations 
spécifiques, notamment : 

- les servitudes d’utilité publique affectant l’utilisation du sol définies en annexe ; 

- les secteurs sauvegardés, délimités en application des articles L.313-1 à L.313-15 et R.313-1 
du Code de l’Urbanisme ; 

- les périmètres sensibles délimités en application des articles L.142-1 et suivants du Code de 
l’Urbanisme (mise en œuvre par le département d’une politique de protection et de gestion 
des espaces naturels sensibles) ; 

- les zones d’aménagement différé, délimitées en application des articles L.212-1 et suivants du 
Code de l’Urbanisme ; 

- toute règle ou disposition découlant de législations ou règlementations particulières 
notamment Code Civil, Code Rural, Code Forestier, Règlement Sanitaire Départemental, 
Code de la Santé Publique, etc… ; 

- les dispositions de la loi 92-3 du 3 janvier 1992 dite « Loi sur l’eau » et ses décrets 
d’application ; 

- les règles d’urbanisme des lotissements y compris ceux dont le maintien au-delà de 10 ans 
après leur approbation a été décidé conformément aux dispositions de l’article L.315-2-1 du 
Code de l’Urbanisme. 

 

ARTICLE 3 – DIVISION  DU  TERRITOIRE  EN  ZONES 

Le territoire couvert par le P.L.U. est divisé en zones qui incluent notamment les terrains classés 
comme espaces boisés classés à conserver, à protéger ou à créer ainsi que les emplacements 
réservés visés aux articles L.123-1 et L.123-2 du Code de l’Urbanisme. 

 

Il comprend 4 types de zones : 

Les zones urbaines dites « zones U » 

Correspondent à des secteurs déjà urbanisés et des secteurs où les équipements publics existants ou 
en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. 

Les zones à urbaniser dites « zones AU » 

Correspondent à des secteurs de la commune peu ou pas bâtis et destinés à être ouverts à 
l’urbanisation. On distingue les zones 1AU (à urbaniser à court terme), des zones 2AU (dont 
l’ouverture à l’urbanisation est conditionnée par une modification du P.L.U.). 

Les zones agricoles dites « zones A » 

Correspondent à des secteurs de la commune équipés ou non, à protéger en raison du potentiel 
agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. Y sont seules autorisées les 
constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole et aux services publics ou d’intérêt 
collectif. 

Les zones naturelles et forestières dites « zones N  » 

Correspondent à des secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison soit de la qualité 
des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue 
esthétique, historique ou écologique, soit de l’existence d’une exploitation forestière, soit de leur 
caractère d’espaces naturels. Cette zone comprend également des zones bâties hors du bourg. 
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ARTICLE 4 – ADAPTATIONS MINEURES 

Conformément à l'article L. 123-1 du Code de l'Urbanisme, les règles et servitudes définies par un 
P.L.U. ne peuvent faire l'objet d'aucune dérogation à l'exception des adaptations mineures rendues 
nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère des constructions 
avoisinantes. 

Les dispositions des articles 3 à 13 des règlements de chacune des zones ne peuvent faire l'objet que 
d'adaptations mineures. 

Lorsqu'un immeuble bâti existant n'est pas conforme aux dispositions édictées par le règlement 
applicable à la zone, le permis de construire ne peut être accordé que pour des travaux, qui ont pour 
objet d'améliorer la conformité de ces immeubles avec lesdites règles ou qui sont sans effet à leur 
égard. 

 

ARTICLE 5 – OUVRAGES  SPECIFIQUES 

Sauf dispositions particulières exprimées dans les différents articles des règlements de zones, il n’est 
pas fixé de règles spécifiques en matière d’implantation, d’emprise au sol, de hauteur, d’aspect 
extérieur, de stationnement et de coefficient d’occupation des sols pour la réalisation : 

• d’ouvrages techniques (transformateurs, supports de transport d’énergie ou de 
télécommunications, châteaux d’eau, stations d’épuration, abri pour arrêt de transports 
collectifs, etc.), nécessaires au fonctionnement des réseaux existants d’utilité publique ou 
d’intérêt collectif ; 

• et de certains ouvrages exceptionnels tels que clochers, mâts, pylônes, antennes, silos, 
éoliennes, etc… dans la mesure où ils ne sont pas interdits dans les articles 1 des différents 
règlements de zones. 

 

ARTICLE 6 – PATRIMOINE  ARCHEOLOGIQUE 
 
Conformément aux termes de la loi du 27 septembre 1941 portant réglementation des fouilles 
archéologiques et notamment l’article 14 concernant les découvertes fortuites : « Toute découverte 
fortuite, mobilière, immobilière intéressant la préhistoire, l’art, l’archéologie ou la numismatique doit 
être signalée immédiatement à la Direction Régionale des Affaires Culturelles de Basse-Normandie 
(Service Régional de l’Archéologie 13 bis rue Saint-Ouen 14052 CAEN cedex), soit par l’intermédiaire 
de la mairie ou de la préfecture du département. Les vestiges découverts ne doivent en aucun cas 
être aliénés ou détruits avant l’examen par un spécialiste mandaté par le Conservatoire Régional ». 
Tout contrevenant sera passible des peines prévues à l’article 322-2 du code Pénal. 

 

La protection des collections publiques contre les actes de malveillance (art.322-2 du Code Pénal) qui 
s’applique à l’ensemble du territoire communal, résumée par « quiconque aura intentionnellement 
détruit des découvertes archéologiques faites au cours de fouilles ou fortuitement, ou un terrain 
contenant des vestiges archéologiques sera puni des peines portées à l’article 322. » 

La prise en compte et la protection des sites et vestiges archéologiques dans les procédures 
d’urbanisme : 

• La loi n° 2001.44 du 17 janvier 2001 relative à l’a rchéologie préventive et son décret 
d’application (décret n°2002.89 du 16 janvier 2002)  ont modifié les modalités d’instruction des 
dossiers d’urbanisme. Devront être examinés, quelle que soit leur localisation, les projets de 
lotissement, les Z.A.C., les aménagements précédés d’une étude d’impact, les travaux 
sur des immeubles protégés au titre des monuments h istoriques . Ces différents dossiers 
devront être obligatoirement transmis pour examen par le service instructeur à la Direction 
Régionale des Affaires Culturelles (Service Régional de l’Archéologie). Ils pourront faire l’objet 
de prescriptions archéologiques. 

 
• L’article R.111-3-2 du Code de l’Urbanisme : « le permis de construire peut être refusé ou 

n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les 
constructions sont de nature, par leur localisation, à compromettre la conservation ou la mise 
en valeur d’un site ou de vestiges archéologiques ». 
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ARTICLE 7 – DISPOSITIONS  DIVERSES 

Rappels : 

- L’édification des clôtures est soumise à autorisation ; 

- Les installations et travaux divers sont soumis à l’autorisation prévue aux articles R.442-1 et 
suivants du Code de l’Urbanisme ; 

- Les coupes et abattages d’arbres sont soumis à autorisation dans les espaces boisés 
classés ; 

- Les travaux exécutés sur des constructions existantes et ayant pour effet d’en changer la 
destination, d’en modifier l’aspect extérieur ou le volume ou d’y créer des niveaux 
supplémentaires, sont soumis au permis de construire ou à déclaration, 

- Les travaux ayant pour effet de détruire un élément du paysage identifié par le présent P.L.U. 
en application du 7° de l’article L.123-1 et non so umis à un régime d’autorisation préalable au 
titre des installations et travaux divers doivent faire l’objet d’une autorisation préalable dans 
les conditions prévues aux articles R.442-4 et suivants du Code de l’Urbanisme, 

- Les défrichements sont soumis à autorisation dans les espaces boisés non classés. Par 
contre, les demandes de défrichements sont irrecevables dans les espaces boisés classés 
figurant aux plans de zonage, 

- La zone inondable répertoriée sur le territoire fait l’objet d’un figuré particulier. Sur ce secteur, 
les affouillements, exhaussements du sol, le drainage et la construction sont interdits. 

 
 

ARTICLE 8 – SECTEUR SOUMIS AU RISQUE D’INONDATION 
 
 
Toutes occupation ou utilisation du sol susceptible d’aggraver le risque doit être strictement limitée 
pour préserver le champ d’expansion des crues, conserver les capacités d’écoulement et éviter 
l’exposition des personnes et des biens. 
 
A cette fin, dans la zone inondable reportée au document graphique (1/5000ème) sont interdits : 
 

- Tout ouvrage, remblaiement ou endiguement qui ne sera pas justifié par la protection des 
lieux fortement urbanisés ou qui ne serait pas indispensable à la réalisation de travaux 
d’infrastructure publique. 

- Les constructions nouvelles à l’exception des murs et clôtures non susceptibles de constituer 
un obstacle au libre écoulement des crues. 
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TITRE 2 : DISPOSITIONS  APPLICABLES  AUX  DIFFERENTES  ZONES  

 



PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA COMMUNE DE SAINT-GILLES   REGLEMENT 

 

 


